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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’expulsion prévue à l’article L. 521-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est appliquée à l’ensemble des étrangers inscrits au fichier judiciaire national des 
auteurs d’infractions terroristes, sauf décision spécialement motivée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des Députés Les Républicains prévoit que l’expulsion est automatiquement 
prononcée à l’encontre des étrangers inscrits au Fichier judiciaire national des auteurs d’infractions 
terroristes, sauf décision spécialement motivée.


